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La Commission Nationale de la Vidéosurveillance, présidée par Alain Bauer,  

également président de l'Observatoire national de la délinquance, rƍdrs qātmhd

le 20 octobre dernier, Place Beauvau. Créée il y a deux ans par Michèle Alliot-

Marie pour être « kƍnqf`md pth l`mpt`hs c`mr kd chronrhshe mā cd k` Knh cd
1995 ¾+ @k`hm A`tdq rntkhfmd ¬ rh bdssd knh ` oqāut cdr bnllhrrhnmr
cāo`qsdldms`kdr `toqĀr cdr oqāedsr+ dkkd mƍ` dmuhr`fā `tbtmd hmrs`mbd

nationale pour que les commissions départementales puissent se réunir, 
ch`knftdq ds ehwdq tm bdqs`hm mnlaqd cƍākāldmsr pth `oo`qshdmmdms ò
kƍdwoāqhdmbd bnlltmd cdr rdquhbdr cd onkhbd+ cdr āktr knb`tw ds cdr nqf`mhr`shnmr

professionnelles ¾- Bdssd bnllhrrhnm rƍdrs cnmb qātmhd ontq k` cdtwhĀld enhr l`qch cdqmhdq ontq
dialoguer avec les commissions départementales et avec le gouvernement. Il faut dire que la 
uhcānoqnsdbshnm ās`ms cdudmtd tm dmidt l`idtq ontq kd fntudqmdldms+ bdssd bnllhrrhnm mƍ`u`hs o`r
cƍ`tsqd bgnhw ptd cd rd qātmhq c`mr kdr rdl`hmdr rthu`ms kƍ`mmnmbd ct ok`m cd oqāudmshnm cd k`

cākhmpt`mbd ds cƍ`hcd `tw uhbshldr- 
Uhcānrtqudhkk`mbd Hmenr `x`ms qdmbnmsqā kdr ldlaqdr cd bdssd bnllhrrhnm ò kƍhrrtd cd bdssd qātmhnm+
vous découvrirez très prochainement leur interview sur le site www.videosurveillance -infos.com . 

 
Mais, en attendant, je vous laisse découvrir ce numéro qui précise les nouvelles responsabilités du 

l`hqd dm l`shĀqd cd uhcānoqnsdbshnm ds kƍāunktshnm cdr enql`shnmr cdr onkhbhdqr ltmhbho`tw+ pth
revient également sur la polémique concernant le rôle des sociétés privées dans la vidéosurveillance, 
ds q`oodkkd kdr āudmstdkkdr bnmsq`chbshnmr cd k` knh pt`ms ò kƍ`tsnqhr`shnm cdr chronrhsher cd
uhcānrtqudhkk`mbdƕ 

 
Je vous souhaite une bonne lecture. 

 Virginie Cadieu  

 

 
Vid®osurveillance Urbaine: que de jugements ¨ lôemporte-pièce  ! 
 

Bdqs`hmr rƍnarshmdms dmbnqd ò mhdq dm aknb tmd ptdkbnmptd deehb`bhsā cd kƍntshk
vidéosurveillance!  

Je souhaite rappeler que près de 75% des infractions constatées par les 
services de sécurité intérieure restent classées sans suite, forcément faute 
cƍākāldmsr cƍhmudrshf`shnm- Bdssd hlotmhsā cƍtmd l`inqhsā cƍ`tsdtqr cd e`hsr cd

délinquance est une machine à fabriquer des délinquants endurcis.  
Cāudknoodq k` uhcānrtqudhkk`mbd bnmsqhatdq`hs ò `lākhnqdq kƍāktbhc`shnm cd
certaines affaires. 
Mƍntakhnmr o`r `trrh ptƍtm ontqbdms`fd mnm mtk cƍhmmnbdmsr rnms o`qenhr

placés sous les verrous. La vidéosurveillance pourrait être un élément clé pour comprendre, pour 
savoir en quelques instants « bd ptƍhk rƍdrs uq`hldms o`rrā ».  
Toute personne dénigrant la vidéosurveillance, évoque pour moi une forme de « non assistance à 

personne en danger ¾- K` uhcānrtqudhkk`mbd dwhrsd ds dkkd drs deehb`bd knqrptƍdkkd drs cāoknxād c`mr
kdr qĀfkdr cd kƍ@qs ds ptƍdkkd rƍhmsĀfqd ò tmd uāqhs`akd onkhshptd cd oqāudmshnm ds cd rābtqhsā- Hfmnqdq
cet outil de sécurisation, ce serait comme rechigner par exemple à installer une détection incendie 

dans un établissement recevant du public, puis à constater les bras ballants suite à un incendie 
ptdƕ ¬ ah l¨ l¨, on nôy peut rien, quelle trag®dieé »  
@knqr nth+ iƍdroĀqd ptd mntr ontqqnmr ahdmsčs chronrdq cƍāstcdr eq`mÿ`hrdr mdtsqdr ds hmcāodmc`msdr

pth ldssqnms tm sdqld ò bdr cāa`sr rsāqhkdr- Kƍ@M1U rntg`hsd Ăsqd tm `bsdtq cd bdssd āu`kt`shnm-
Mnsqd `rrnbh`shnm ` unb`shnm ò ktssdq bnmsqd kƍnarbtq`mshrld ds k` o`qsh`khsā pth b`q`bsāqhrdms sqno
rntudms kdr noonrhshnmr e`qntbgdr+ nt kƍdmsgntrh`rld `udtfkd ò kƍntshk uhcān- K` uāqhsā drs r`mr

doute plus nuancée et sans nul doute plus complexe. 

 Dominique Legrand  
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Plan de prévention de la délinquance : vidéosurveillance et rôle accru du maire  

Le Premier ministre a, une fois de plus, lors de la présentation 
du plan national de prévention de la délinquance, rappelé la 
priorité donnée à la vidéosurveillance par le gouvernement. Le 
plan prévoit également de renforcer l'application de la loi du  
5 mars 2007.  
 

Les membres de l'exécutif l'affirment et le répètent : la 
vidéosurveillance fait partie des priorités du gouvernement. Début 
octobre encore, lorsqu'il a présenté le nouveau « Plan national de  
pr®vention de la d®linquance et dôaide aux victimes » pour la 
période 2010-2012, le Premier ministre François Fillon a réaffirmé 
que la vidéo est bien un « point absolument central » de la politique 
gouvernementale. Et d'ajouter : « Il faut lui donner un nouvel élan 
et pour le faire l'État a décidé d'augmenter les moyens qu'il met en 
îuvre pour aider les communes [...]. Nous allons porter à 20 
millions dôeuros notre effort, c'est ¨ dire le doubler ». Parallèlement 
aux évolutions prévues par la LOPPSI II, le plan envisage « le 
d®ploiement de la vid®oprotection ¨ dôautres applications possibles 
et pertinentes, dans le respect des libertés publiques (parties 
communes des immeubles, commerces, transports..) », et une 
meilleure implantation des caméras dans les logements sociaux. 
Le souhait de développement de la vidéo dans les établissements 
scolaires et les transports est réitéré dans ce plan. 
Présenté comme une stratégie globale de prévention, le nouveau 
ok`m oqčmd āf`kdldms tmd lhrd dm ŝtuqd oktr ontrrād cd k` knh ct
5 mars 2007, qui donne au maire un rôle pivot dans la lutte contre 
la délinquance. En effet, cette loi est pour le moment difficilement 
appliquée. Le Conseil national des villes, dans un avis du 12 mars 
2009, constate « lôabsence quasi-syst®matique de mise en îuvre 
de cette loi ». L'Association des Maires de France (AMF) a elle 
aussi pointé notamment le fait que le Conseil Local de Sécurité et 
de Prévention de la Délinquance (CLSPD) peine à mobiliser 
l'ensemble des partenaires qui sont censés y siéger.  

« Ce plan est une m®thodologie pour la mise en îuvre efficace de 
la loi. Les textes, lois, circulaires existent, il fallait une boîte à 
outils », explique Florent Montillot, adjoint au maire d'Orléans en 
charge de la sécurité, qui a participé à l'élaboration du plan. 
Pour faciliter les échanges d'informations nominatives au sein du 
CLSPD dans le cadre du « secret professionnel partagé », 
disposition peu appréciée des travailleurs sociaux et directeur 
d'écoles, le plan propose une charte déontologique type à signer 
par les membres du conseil. « Ces échanges sont absolument 
nécessaires », commente François Fillon. Pour accélérer 
l'application de la loi, le gouvernement va justement inciter les 
maires à créer des CLSPD et va dépoussiérer le Contrat Local de 
Sécurité (CLS). Celui-ci sera progressivement remplacé par une 
« stratégie territoriale de prévention de la délinquance [...] arrêtée 
pour une durée de trois ans. Elle comporte des objectifs assortis 
dô®ch®ances de r®alisation et dôun dispositif dô®valuation ». « Un 
numéro unique sera également mis en place pour le maire et ses 
équipes pour qu'il trouve un soutien et un appui dans ses 
démarches, mais aussi un aide concrète telle que des délibérations 
types », ajoute Florent Montillot.  
Le plan prévoit d'instaurer, pour un meilleur échange d'informations 
entre les maires et la justice, « un correspondant justice-ville [...] 
mis en place auprès du Parquet pour aider le Procureur de la 
République à transmettre au maire une information régulière 
relative au traitement judiciaire des infractions constatées sur sa 
commune ». Les cinquante parquets les plus actifs en seront dotés 
d'ici à la fin de l'année. 
Les services du Comité interministériel de prévention de la 
délinquance effectueront le suivi de ce plan. « Ce comité sera très 

restreint et se réunira régulièrement », assure Florent Montillot. 
L'AMF collaborera également à cette mission de suivi de 
l'application du plan.  

EN FRANCE 

Les formations en vidéo 
protection pour les policiers 
municipaux sont à ce jour peu 
nombreuses mais des 
évolutions sont en cours.  
 

Comme le rappelle le préfet Jean 
Ambroggiani dans un rapport remis 
au printemps dernier au 
gouvernement sur les adaptations 
des statuts des agents des polices 
municipales, « les personnels des 
polices municipales bénéficient [...] 
dôune formation initiale garantie et 
dôune formation continue  garantie 
tout au long de leur carrière ». La 
formation continue est de dix jours 
tous les cinq ans pour les agents 
de la catégorie C, et tous les trois 
ans pour les agents de la catégorie 
B.  
Les organismes publics de 
formation proposent très peu de 
stages dédiés à la 
vidéosurveillance. A l'heure 
actuelle, quelques centres 
régionaux du Centre National de la 
Fonction Publique Territoriale (en 
particulier dans la région Centre, 
en Rhône-Alpes ou en Languedoc-

Roussillon) proposent des 
formations intitulées « Missions et 
prérogatives des opérateurs de 
vidéoprotection », « Opérateurs de 
vidéosurveillance : réglementation 
de la vidéosurveillance et règles 
déontologiques de visionnage des 
bandes enregistrées » ou 
simplement « Vidéoprotection »... 
Bien que le CNFPT édite un 
catalogue annuel, le fait que 
chaque centre régional du CNFPT 
mette en place ses propres 
formations empêche une visibilité 
globale de l'offre existante. Dans 
son rapport, Jean Ambroggiani 
propose d'ailleurs, pour plus de 
clarté et une spécialisation accrue 
des formations, « la création de 
deux pôles [de formation] propres 
aux polices municipales afin de 
mieux répondre aux exigences de 
disponibilit® dôadaptation technique 
et op®rationnelle, ainsi quôau 
besoin de reconnaissance de la 
spécificité du métier de policier 
municipal. Ces deux centres 
seraient plac®s sous lô®gide du 
Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale (CNFPT) ».  

Déjà expérimentée dans le 
domaine de la formation des 
opérateurs de vidéosurveillance 
privés, le centre de l'Association 
pour la Formation Professionnelle 
des Adultes (AFPA) de Liévin va, 
pour sa part, bientôt proposer une 
formation pour les opérateurs 
publics, notamment policiers 
municipaux. Théorique et pratique, 
elle abordera, sur une durée d'une 
semaine, la réglementation, 
l'éthique ou encore le rôle de 
l'opérateur. Ce stage, élaboré en 
collaboration avec l'Association 
Nationale des Villes 
Vidéosurveillées, sera disponible à 
partir du mois prochain. « Il faut 
structurer le marché de la 
formation, qui sera rendue 
obligatoire à terme », estime Marc 
Thierry, formateur à l'AFPA en 
charge de ce stage. Marc Thierry 
envisage d'ailleurs de proposer 
cette formation au CNFPT pour 
que ce dernier l'intègre à son 
catalogue. 

La formation des policiers municipaux évolue  

"Il faut former des 

opérateurs municipaux, 

l 'eff icacité de la 

vidéoprotection étant 

étroitement liée à  

la qualification et la 

formation de ces 

personnes" déclare 

Dominique Legrand, 

Pr®sident de lôAN2V.  

 

Retrouvez plus dôinformation 
sur  

www.videosurveillance -infos.com  
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La préfecture du Lot - et - Garonne a 

installé 19 caméras ce printemps.  
 
Dès son arrivée au pouvoir en 2008, l'équipe 
municipale d'Agen a acté l'installation d'un 
dispositif de vidéosurveillance. « Nous le faisons 

car nous nous y étions engagés et parce que ça 
marche ! C'est un moyen de prévention, car c'est 
dissuasif », annonçait le maire Nouveau Centre 
Jean Dionis du Séjour lors d'une chronique sur le 
site internet de la mairie deux mois à peine après 

son élection. Dix-neuf caméras sont entrées en 
service début juin à Agen. Six agents ont été 
recrutés pour scruter les douze écrans de contrôle 
du Centre de supervision urbain. Ces agents 

visionnent les images jour et nuit et même 
pendant les week-end. Les images sont 
conservées dix jours sur les ordinateurs de la 
police municipale. 

Le projet a coûté environ 430.000 euros à la 
municipalité d'Agen, qui a reçu une subvention de 

12/-/// dtqnr cd k&Ús`s- Q`qd bnlltmd cd Eq`mbd

à avoir basculé à droite en 2008, Agen se voit 
ainsi soutenue et récompensée pour un projet en 
phase avec la ligne politique défendue par le 
gouvernement. Le recrutement des six agents 

supplémentaires, qui viennent renforcer une 
équipe de vingt policiers municipaux, coûtera pour 
sa part 180.000 euros par an à la municipalité.  
Ancien maire de la commune, Alain Veyret (Parti 

radical de gauche) est opposé à la 
vidéosurveillance qui représente selon lui un 
investissement « considérable ». « Big brother fait 

son entrée à Agen ! » a-t-il ironisé dans un 
« éditorial numérique » en juin 2008. « Je peux 
comprendre qu'on puisse envisager ce dispositif 

pour rassurer. Mais en terme d'efficacité, les 
études qui ont été faites montrent que cela n'a pas 
fait diminuer la délinquance », estime-t-il. L'ancien 

maire réclame l'augmentation du nombre de 
policiers nationaux. 

Agen récompensé par le gouvernement  

L'opposition entre la nouvelle maire et 
son prédécesseur est forte  

 
Depuis mars 2008, Marie-Claude Bompard est 

maire de Bollène (Vaucluse). Épouse du maire 
d'Orange, l'élue est membre du Mouvement pour 
la France, après avoir appartenu au Front 
national. La sécurité est une des priorités de la 

nouvelle équipe municipale. La maire a recruté 
trois policiers municipaux supplémentaires afin de 
porter l'effectif total de l'équipe à dix-sept agents. 
La municipalité a également lancé, en septembre 

1//7+ tm oqnids cd uhcānrtqudhkk`mbd- 
La mairie envisage de placer une vingtaine de 
caméras sur la voie publique au début de l'année 
prochaine. 

Le conseil municipal a voté, en avril dernier, une 
demande de subvention de 243.000 euros à l'État.  
Une demande qui a vraisemblablement été 
entendue. « La municipalité  de Bollène a fait 

appel à un cabinet spécialisé, afin de décider de 
lôopportunit® et des lieux dôimplantation des 
caméras. Tout cela est également étroitement 
contrôlé par les services de la Préfecture », 
souligne la mairie à l'adresse des récalcitrants au 

projet. 
Le principe de l'installation d'un tel dispositif a été 
voté à l'unanimité en conseil municipal, mais 
l'opposition socialiste n'est pas d'accord sur 

l'ampleur du réseau et le lieu d'implantation des 
caméras. Elle demande davantage de 
concertation sur le dossier. 

Vif débat à Bollène  

La ville de Xavier Bertrand retenue  
 
Tout comme celles de plusieurs membres 
du gouvernement ou de la majorité, la 
commune où est élu Xavier Bertrand a été 

retenue pour recevoir des fonds 
prioritaires. Le secrétaire général de l'UMP 
est adjoint de Pierre André, sénateur-maire 
de Saint-Quentin (Aisne). La municipalité 

de cette ville de 57.000 habitants a choisi 
d'équiper la voie publique de 70 caméras. 
Ces dernières seront installées 
progressivement dès la fin de l'année et 

pendant trois ans. Le dispositif représente 
une dépense d'environ 1,5 millions d'euros 
pour la commune. 
 

 

Bry -sur -Marne : une première tranche 
de onze caméras  
 
Les élus de la majorité UMP de Bry-sur-
Marne (Val-de-Marne) ont validé, lors du 
conseil municipal du 29 juin dernier, le 

choix des sociétés chargées de réaliser les 
travaux nécessaires à l'implantation d'un 
système de vidéosurveillance. Quatre 
entreprises ont été retenues après avoir 

répondu à l'appel d'offre portant sur la mise 
en place d'un CSU, de onze caméras et du 
report d'images vers le commissariat. Le 
coût total de l'opération est de 420.000 

euros HT pour la municipalité, qui a reçu 
une subvention de l'État de 80.000 euros.  
«Le système sera évolutif dès 2010 suite à 

un premier bilan dressé un an après 
lôinstallation initiale », assure-t-on du côté 
de la mairie. Le réseau sera opérationnel 
d'ici à la fin de l'année. 

DANS LMQ P~EGMLQ 
En Bref...  

Retrouvez toutes les interviews vidéo  
sur  

www.videosurveillance -infos.com  

Le Touquet financé pour moitié par l'État  
Les quarante -trois caméras ont été financées à 
50% par le FIPD  
 
« Bien que la ville soit relativement sûre, le thème 

de la sécurité a été au centre de la campagne 
électorale de 2008 », annonce d'entrée de jeu 
Janick Goetgheluck, conseillère municipale 

déléguée à la sécurité du Touquet (Pas-de-
Calais). La promesse de campagne de son équipe 
s'est concrétisée au début de l'été 2009, avec 
l'installation de quarante appareils. Trois autres 

caméras viendront compéter le dispositif dans le 
courant de l'automne. Ces dernières seront 
disposées aux deux entrées du Touquet. « D'un 

montant total de 210.000 euros, le projet a été 
financé à 50% par le fonds interministériel de 
prévention de la délinquance », explique l'élue.  
Les images issues de la vidéosurveillance ne sont 
exploitées qu'en cas de besoin. Le Centre de 

Supervision Urbain du Touquet est relié au 
commissariat de police nationale. Un détail 
technique a permis l'installation rapide des 
appareils : « Le centre-ville et les trottoirs avaient 

été rénovés récemment, et le passage des câbles 

avait été prévu ». Mais c'est un autre détail 

technique qui a retardé la mise en route des 
appareils : « Les caméras, discrètes, sont placées 

sur les murs des maisons. Elles se confondent 
alors avec ces derniers. Il a donc fallu obtenir 
l'autorisation des propriétaires des habitations, ce 
qui a demandé un peu de temps ». 
Le centre-ville du Touquet étant relativement 
resserré, le dispositif sert avant tout à surveiller la 
vie nocturne. « Il y avait parfois des bagarres aux 
sorties de boîtes de nuit. Dès l'entrée en service 

du dispositif, cela a porté ses fruits. La police a 
notamment repéré des individus qui prétendaient 
être les victimes mais étaient en fait coupables ! », 
raconte Janick Goetgheluck qui affirme recevoir 

des demandes d'habitants pour l'extension de la 
vidéosurveillance. Autre particularité du Touquet : 
sa forte attraction touristique. « La ville est petite, 
mais elle passe de 6.000 à 30.000 voire 100.000 

habitants en saison. Je pense que c'est cela qui a 
joué dans le souhait du gouvernement de financer 
le projet à 50% », conclut la conseillère 

municipale. 

 

Le ministre de l'Intérieur Brice Hortefeux a annoncé, lors d'un déplacement à Sartrouville le mois 
dernier, l'attribution de crédits spéciaux à 75 villes de France pour le développement de la 
vidéoprotection (voir VSI nÁ5). Vid®osurveillance Infos présente ce -mois -ci les projets de six 
d'entre elles.  

Majorité et opposition d'accord à 
Haguenau  
 

Ville de 35.500 habitants du Bas-Rhin, 
Haguenau a délibéré fin 2008 pour 
l ' i nsta l l at i on  d' un  sys tème de 
vidéosurveillance. Dix-sept caméras seront 

positionnées sur des sites sensibles de la 
commune tels que des parkings, les 
environs de la gare ou encore la zone 
piétonne du centre-ville. Des caméras 

existaient déjà pour surveiller certains 
parkings et axes de circulation. Maire sans 
étiquette depuis mars 2008, Claude Sturni 
a réussi à fédérer l'opposition, UMP et 

socialiste autour de ce projet. Résultat : le 
dispositif a été approuvé à l'unanimité des 
élus. La dépense globale pour la ville est 
d'environ 444.000 euros, financés à 

hauteur de 55% par le FIPD. Les appareils 
seront opérationnels d'ici à la fin de cette 
année. 

http://www.videosurveillance-infos.com
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